
���������	
��
�������	��	�
��	�������	��	�������

���	�����	����	
������
����	������
�������	

�����

��
���
�������
�������	��	�
����������������� �
	����������!�
���

""#$%&�'

( �����������)���*����������	�������	�
���������������
�+�)��,����

�� ����� ������
	������#%�����
������-�+�)�&
( �������	�����������		������
������������

( �!�������
��
������������

1-Affaires immobilières

Déménagement de la Trésorerie d’Albi ville et périphérie :

Le projet de déménagement se précise, l’option retenue est l’installation au rez-de-
chaussée du CFP d’Albi 209 rue du roc. Le projet de relogement dans les locaux
actuellement occupés par l’ARS (Agence Régionale de Santé) est abandonné.
La raison avancée à ce revirement annoncé lors du CTPL du 21/06/2011 : la direction
générale souhaite  densifier  le « parc immobilier » relevant de la DGFIP et ainsi
atteindre la norme de 12 m2 par agent dans les bâtiments des finances publiques
(norme à atteindre impérativement avant 2018). Pas de commentaires ! !
Un marché de maîtrise d’œuvre sera passé en septembre 2011 pour la définition d’un
cahier des charges.

Le déménagement de la Trésorerie (environ 30 personnes) induira des modifications
d’importance aux sein du bâtiment rue du roc : déménagement du SIE (environ 25
agents) au premier étage, modification du cloisonnement des bureaux, déménagement
de certaines unités du premier au deuxième étage, gestion du cadastre …
De nombreux autres problèmes se posent : le réaménagement du parking, repenser la
gestion de l’accueil, redéfinir les modes opératoires en matière de maniement des fonds
et de sécurité, effectuer des études complémentaires sur la présence de l’amiante dans
les cloisons et les sols (des études ont déjà été réalisées par le passé et présentées
lors d’un précédent CHS), etc…Tout est à revoir et à repenser ! Une fois de plus !
Les travaux démarreront courant 2012 pour se terminer vraisemblablement le premier
trimestre 2013.

Est-il prévu également de réinstaller les services de la filière fiscale d’Albi-Tech dans le
même bâtiment ? (26 ou 27 agents).La réponse est … oui, mais pas dans un premier



temps, la réinstallation des agents de la Trésorerie d’Albi ville et périphérie reste la
priorité.

Quitter les locaux actuellement occupés par Albi-ville et périphérie est une priorité, mais
il est nécessaire  que le personnel de l’ensemble du bâtiment rue du roc dispose après
cette réinstallation de bonnes conditions de travail (à peine les travaux relatifs à la mise
en œuvre du SIP et du PRS sont terminés  que d’autres travaux sont programmés !).
Pour FO, il est impératif que les personnels de la Trésorerie et du CFP (rue du roc à
Albi) soient associés à ce nouveau projet (un de plus !).

Déménagement de la Trésorerie de Labruguière :

La direction locale (en concertation avec la mairie de Labruguière) est à la recherche
d’un local susceptible d’accueillir la Trésorerie.
Les pompiers de Labruguière et le personnel de la Trésorerie occupaient avant la
construction d’un nouveau centre de secours le même bâtiment. La Trésorerie se
retrouvant « seule », la mairie a décidé de vendre les locaux. Trois possibilités de
relogement ont été proposées par la mairie, sans succès.
Le relogement de la Trésorerie de Labruguière devient relativement urgent étant donné
que le bail de location actuellement en vigueur entre la mairie et la DDFIP se termine
vers le 15/10/2011.
Nous avions demandé lors de la CAPL du 07/07/2011 à la direction locale si elle  ne
profiterait  pas de  « l’opportunité » de ce relogement pour fermer le poste comptable.
La direction nous avait affirmé qu’il n’était pas question d’une fermeture sur le site de
Labruguière ! A suivre …
Pour FO, il est indispensable que le personnel de la Trésorerie soit pleinement associé
à ce  projet.

Travaux  CFP de Castres- réfection de la toiture :

Les travaux d’étanchéité au sein du CFP de Castres (HDF) seront réalisés dans la
deuxième quinzaine du mois d’octobre 2011.

Travaux à l’enregistrement (CFP rue du roc à Albi)

Suite à la chute d’une briquette (1 kg) du plafond du bureau de l’enregistrement, il est
prévu de  positionner des filets en acier ou inox sous le plafond, ces travaux seront
programmés en même temps que la réinstallation de la Trésorerie.
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Les élections professionnelles seront organisées à la DGFIP le 20/10/2011.Il s’agira
des premières élections générales depuis la�création de la DGFIP qui permettront le
renouvellement de l’ensemble des instances de concertation. La réunion du 01/09/2011
a permis de fixer un calendrier, de définir les modalités locales de mise en place de ces
élections: dépôt des listes de candidats, tenue des bureaux de vote, organisation du
dépouillement  …
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Mise en œuvre de la circulaire en date du 22/08/2011.Pas de changement majeur,
cette circulaire a le mérite de préciser les règles relatives à l’utilisation des droits
syndicaux. A noter tout de même que les dispositions de la circulaire de septembre
2009 relative aux conditions d’exercice du droit à l’information syndicale des agents au
plan local restent applicables.

Pour information la direction locale a communiqué aux organisations syndicales la date
des prochaines CAPL .En l’occurrence, les CAPL  relatives à la liste d’aptitude C en B
2012  (pour la filière gestion publique et pour la filière fiscale -commissions en formation
conjointe) se tiendront le 08/11/2011.

Vos représentants FO présents lors de cette réunion :
Claude ROUMEGOUX (CFP d’Albi – services communs),  Michel SUAU (Paierie

Départementale).


